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,Le coro te' d'Egmont Iui ayant témoigné led~sir d'avoir une e'ntrevue avec lui, il se'rendra 'a Lille acel
effet.-..,. Il engage la duchesse ane plus souffrir d'assemblée nulle part.
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. Madame,. depuis avoir 'ce matin' escrit aVostre Alteze, le seigneur ,de: Warluzel <m'ast .
déClaréouvertementqu'il estoit ,issi envoié ,de la'part de m~nsielU' d'Egrríont;;affinqum
-fU'tant 'que' il' peut parler avecqnioy, etceavecque:toutes,les,insl.anc~sdu,mo'nde.

'Par- 'quoy,~.ní'éstant 'apercheút" a son (jire" de 'quelque'·cp.ose: quy! serat 'bon:enfoncer,. je
;Juyáy: escrit '.cejourd'huy que,:nonobstantque raYáis 'cherge.deVostre '41 teze:d'áller ~a

BruxelIes, que tarderay mon partemént jusques a mardy .procbain,et quelundy I'iray
irouver aLille, d'auItant ,qu'il m'ast mandé venir la. .:,,"Y~ :':"i~:;;.'-.J c:)

ilyaura aulcuneraison de ·tiserd'icelle; déclairant que ce seroit.leplus grandbien que
,pourroit advenir aSa'Majesté, que les affairesse peussent redrescher: par ,ceste.voye':,et
'néantmoins'que, pour résisíer:3:touttes voyes deJaict ettu~ultes;e~ aultres exces sam.,.
'blables; l'on sedebvroitseÍ'vir dé la: force' en chasque province'; aussi, que vous ét aül
tres góuverneurs 'soieht:'sur leur garde plus ~que jamais~ afin~ que!'on ne" face quelque _
'surprinse sur'les'fo'rtz et bonries villes de frontiere et aultres. ' ". · -,:, , ".,

,'J' Ce 'que jen'ay 'voululaisser de vous· faireentendre, pour vous povoir:conformer au
'bon vouloir et intentionde Sadicte Majesté : vous 'priant et, deja part de Sadicte Majesté,
requérant: bien instamment' que;- comme voyez' icelleremectre -le tout jusques asa
venue~meismesquant' a ce que touche les estatz généraulx~; vous :YOUS yeuillez rigler
sel{)Ii' ce; eCue souffrir que se face aucuneassamblée ,de quelqueestat devostredict
gouvernement, sans 'expresse ordonnance mienile, selon que-en vous j'ayJ'entiere con".
iidence.' A- 'tant,'mon cousiri, Nostre-Seigneur. vous doint s~r sainete' grace'.DeBruxelles;
·éexxIlle de janvÜ~r1566. .' "O'. ':', : , -:
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~ Tres-h'umble et tres:'obéissant serviteur~'

P. DE NOIRCARMES.

XCVII

!PPE"NDICE:

. Papie~s d'ÉL~L.: r~g. Corr~spondance de' Tournay, t!S6t-1568, Col. 242~
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LETTRE DE LA. DUCHESSE DE PARME AU SEIGNEUR DE NOIRCARMES. ' .
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?i':p~au~re part, ;je suis:s~ubz mainaverty que -les gens se doivent assambler. Vostre Alteze'
ferat:bien.: (soubz'; :tres-humblecorrection)· .d'·ordonner"partout que l'on ne soutfre plus
nulles assamblées, quellesqu'elles', soient, et, de quy que ce soit.. "
·¡iMadame,',me.-rec~mmandant ·tres..;humblement: ala bonne grace, d~ Vostre Alteze,' je
8uplie le Créateut doimer,Jl icelle:en santé longue, et heureusevie. De Tournay,.·ce
xxIluo¡de janvieri566.,

" De Yostré AIi~ze:'

Elt'e approuve qu'il se rende aLille, pour l'entrevue demandée par le comte d'Egmont.-Exhortalions ray'
, qu'elle l'engage afaire ace s~igneur. - Ordres qu'elle a donnés pour empecher toutes assemblées.
. ~Elle désire qu'il induise le comt~ d'EginoÍlt asigner l'acte de serment qu'elle lui a envoyé.

Monsieur de Noircarmes, pour respondre' a' deux voz leUres dujour d'hier, dont
l'uneest 'de vostre main, vous avez bien faict d'avoir mandé au contede Boussu retour
ner aTournay~'

:·:Quant a vostre aIlée vers Lille, pour causes qu'escripvez, vous y pourrez aller, vous'
recommandantregarder de; avec' toute'dextérité possihle, enfoncer ce dont me touchez
en la vostre~ Et,puisque fian bon cousin; le conte d'Egmond ydoibt estre, je' vous·
prHf de, par tous les bons moyens:dont rort biens~aurezvous adviser ,i}'enhorter: et:
animer a vivement continuer'ce qu'il asibien commencé; a oster les:armes partous
les lieux infeetez de 8esgouvernements~ et tant faire, 8'íI est possible, que le& presches
des s'ec'taires yvü~ilD'ént 11 cesser, hirrenÍOilstrant (comme de par vostre affeetion parti
culJere envers luy). combien eela importe pour sa réputati~.n, e.~ P?ur effacer opinioQs .
que pl~sieurs ont coneeu en son e,ndroict, qui ne le s~auriont impriiner devers Sa 1\la-
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jMté; éomm~il cOJivient pdur son 'bien. Et, en vostre.'endroie~' ayan'tisi: bíeIi'ífaict:jusques
ores; dont je ne s~auroy sinongrandement: vous:! touer,: je ':ne' ¡Íne';meciray ','a: :vous ;'eri¡
recomniander la continuation;, ne .raisant doubte,:':puisque';enteridez,Jort~'bh~n ¡(fue Ja fin;
couroIÍneTreuyre, que' ne.cesserez!voz dilige'nces el debvoirs ¡eutommen'cez,jusques avoir
etfectué :le' tout,comme iI eonvientpourle!servicei:dé Sa';Majesté;bieri! 'ét repoi,du..;
pays; vous requérant de' ¡neontinent, ayant aehevé aLilIe, vous trouve:rd'cy~ POli'l'l;:Clr.

quej~,,:dé,sire conférer avecques ,yous'"tant sur les alfaires de),YaIle.n~llte~ne~ que .
Tournay; ,

Et, au regard: de'ce' qu~av'éz entendu que les gheux se debvroient assembler, je vous
mereie de l'~dvertence, vous advisant que, pour y obvier, je fay incontinent escripvre a
tous gouverneursd'empeschér ú>utes'assamblées',soit' de gentiIzhommes, ou aultres,
qui que ce soit, s'il n'y a patente mienne le permectant, et vous prie de faire faire
diligences d'en descouvrir plus de particularité, et en advertir en diligence, pour de
bonne heure y povoir pourveoir comm'il eonvient. A tant, etc. De Bruxelles, le xxve jour
de janvier 1566.

Monsieur de Noircarmes, puisque aUez trouver monsieur d'Egmond aLille, il pourra
estre qu'il vous' tieridra propoz' de: la; signain're';que,depu'is 'son'partériiériFd'icy, je l'ay

requiz faire de certai~ a,~te, que j'aY,fai~t~resse~~ ,~~,la décl~rati?~ !q~,e '~~~'I,co~sei~, eral
d'Estat se feitp~r les seigneurs, chevaliers dé l'Oril e';-y ~ssist~ns, 'dont il' en' estoi,t' ~ng;;
et les duc d'ArséI~ot, cont~s 'de Mansfelt, Megh~l~,,~~t selg~eJr de'B'erlayip'óp't,¡~e .Y'oufó'ir
servir le' Roy e~vers io~s et eontre tO~lS; lequ~l '~~t~ 'les :~uatre ~eigne~rs ~~~di~t~~~t
signé: maisluy, dois Béthune, ou leluy ,avoy ,envoyé;pour aussy le soubsigner, me le
renvoya, avec une lettre de sa inain contenant déclaration, assez en la mesme sentence,
laqueUe' déclaration desa main propre ilescript. estime,r,debvoir'; :v~loir, autant:,q:ue
tous acLes. Ce que ayant samblé iCY'.neo souffire,pour n'y,es:tr.e ~~pTJmé .ce~ (motz ,enve?;s¡
tous et contre tous, je luy ay derechetf renvoyé ledict acte, le requérant: encoires.' deJe:
signer (1), aquoy je vous' prie dele induire commede vOtis-mesme; sans fairesamblªnt
d'en estre informé, luyreprésentantqu'il. convient entieremént ainsy. pour:sa.,réputa-: '
tion,etpour continuer, au Roy le bon estime. que SaMajesté ~. tousj9urs>eujle IuY,:1
lequelplusíeurs bruitz qui ont courrude luy pouri'iontpeult~estre' avoir :aulcunemeAt,
altéré;etm'advertir devostrebesoigné. Datumut inlitteris; , .. ' :'¡ ... :;' '; :',

• , • :- 4 ••• ! • ~ ; ',.' • • f" ".; . :~. . • ., •1

Papi~)'s d'État: reg. Corrcspondance de T~"rn.ay, t56t-Hi68, fQI. 244.
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.APPENDICE.

(':' :PIÚLIPPE,ietc.;,· Atous,:etc~ Combiew'quel'on n'aitdélaissé (comme chascun SCait)
'-atilcnns -moiens poilr 'réduire- et rémettre en chemin, par doulceur, ceulx qui se sont
tant otiblyez'et si mal .c.onduictien nostre endroit en .noz Pays-Bas, aucontempt de
'Dieu"de noz ordonnances, et a la subversion de la républicque, estant leur désobéys,..
'sance'ef actes én6rmes sLnotoir,es; a tout )e monde, qu'il n'est besoing les spécifier;
:ausquelzdésirans m~ttre :ordl'e;' estions. déterminez (cotume encoires sumes) de nous
itransporterpardela" et··faire asselnbler une armée, toutesfois a intention de non la
Jaire entreraudict pays,.pour:éviter le dégatd'icelluy, et affin que les bons et qui' n'en
:sont'coulpables ,D'en· fussent foulez,espérantque si, par doulceur, Ton ne se vouloit
,réd:tiire,et recognoistre, du moiÍls Ton le feroit par craincte,et quecependant ron
'se, :con4uiroit de'sorte que; a nostredicÚ~ arrivée,non-seullement il ne seroit besoing
:d'employet ladicte armée; muisque ron nous, donneroit occasiond'oublyer le tout, et
'userde· nostre clémenée accoustumée,; laqueIle nous préférerons tousjours a rigeur en
eeque' sera possi:ble, u''áyantjamais esté ·notre désir que de traitter noz vassaulx et
sübjectzj: no11':'seiülement· cOlÍlme~ leur prince naturel, maiscomme pere,selon que se
peult ,cognoistre':par toutes noz actions, SI ES'f"7CE que nous sumes esté naguaires adver
üi que' lá'rébellion estoit passée siavant,quenon-seullement 1'0n ne vouloit obéyr aux
justes: corilmandemens que nóstre .tres-chiereet tres-amée seut la ,ducesse de Parme,
Plaisance,etc.~ pour:nous régente et~gouvernante de nosdicts Pays..Bas, avoitfait de
par'nous;niais que 1'0ns'estoit miz encampaigne avec eIiseignes' desplyées, bruslant
et Tuynant monasteres et,églizes, pillant etaddommageant noz bons vass~ulx et sub..
jecti, el' 'faisánt:aultres ehosés ábominables et exécrables; el que dedivers costelz ron
sonnóit 'le' tambourin, etque ron s'assambloit contrenous et ceulx qui nous demeu.,.
rionr léaulx, et' que ron' se vantoitd'avoir forces, estrangieres, et les mener dedens
n'ósdicts pays~' ]lOUr les, ruyner et ·destruyre, de sorte que nosiredicte seur avoit esté
cónstrainctedty faire résisterpar: la force, ét les go'uverneurs provinciaulx se retirer
chas:cllJ1 en son gouvernement; 'pour ydonner rordre qu'il' conviendroit; tachant lesdicts
rebelles de m{fuvoir troubles'en tous eostelz,séduyre _et {aire lever le peuple contre
nous ..et. leurs, ínagistratz etau.Hres supéri,eurs,_par ,leul's faulx,donner aentendre" et
so~bz, .lemanteau de ieJ;l~ ¡pré,tend~e' re1igÚ)Il.:P~,~ ..ql}.OY~, vOY~ijS que Il;Y do~lceur2 ,PY
'dissimulation, ny menaces, les ayeni peu.contenir en leur' office, ilous sumesconstraints;
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anostre grand "regret, d'user dud'ernier rep1~de, qu'est la voyedes armes; pour résister
contre les leures. Et comme, a ce propoz, il est besoing de commettre quelquecapitaine
généraI, pour; avec la correspondenee'de nostredicte seur'ladtIeess'edé Parmé,etc., et
cependant qu'elle seraempesehée aux auItl'es choses dépendant de sa l'égence et gou
vernement. généraI, et que nous arrivions p~r deHl (qu'espérons sera de brieff), faire le
debvoir' que convient; désitailt y pourveoir, et cognoissant ole grandamour, et,affeetion
que nostre eousin et grand maistre d'hostel; don Hernando Alvares- de' Toledo,:, duc
d'Alve, marquiz' de .Coria, chevalier de nostre ürdre, \etc., portoit etportea· nostl'e
service, et principallement a toutes les choses qu'il, st;ait nousestre. aceuf,commesur
toutesaultres est le bien, tranquillité; repoz et prospérité de nosdicts Pays-Bas et de
noz vassaulx et subjeetz en· icéulx, oultre ses grandz services, longue :expérieneeettailt
cognue léaulté, non-seullement depuis nostre advénement anoz, regnes, mais longtemps
auparavant du vivant de I'Empereur, ,mon seigneuretpere, que:. D~eu; aitensagloire,
entant et si principalles cbarge~~ et de gens de guel're de divel'sesnations, comme
seront ceulx· que nous entendons. fai re assamblel'et joindre a ladicte armée;.· confiant, '
poul' ées l'espectz, que ledict duc s'ysaura tres-bien acquitter, mesmes estánt ;(comme
il est) si bien informé .de nostre intentionen tout, qu'est de traicterllosdicts vassaulx
et subjectz avee toute douleeur et bénignité, etd'en toutes chosés possibles, eomme
dessuz, préférer graee et clém~nce a rigeur, avons nQmmé, eornmiz, :ordonnéet establi,
nommons, C?;mmettons, ordonnons et establissons,' par ces pl'ésentes; lediet due' d~Alve
nostre eapitaine général en nosdiets I¡>ays:..Bas, y représentant, nostre personne, et de
toutes les forees, et gens de' guerre que nous: avon~ :pré,sentement, oU.pourriQns faire
lever,ou assambler de<nouveauen,nosdicts Pays-Bas, tant o;rdinaires queaultres;,de
cheval et de pied, de quelque qualité, condition ou sorte qu'ilz soient ou'puissent estre,'
avec tout,es telles' prééminences, jurisdictiQn, ,aucthorité; puissance, ~! aultres', choses
que l'ofi; es~ aceoustumé etse doibvent garder a aultresnoz capitaines généraulx sam-:
blables (1), toutesfoys sans préjudiee de l'auethorithé qu'avons donné; a: nostre,dicte ,seUf,
comme régente etgouvernante, de nosdiets Pays-Bas, laquelle' deme.urera tousjours,en.
son enthier d'ordonner, pourveoir et disposer ennostre norn,.comme .en,vertu de s~

régence luyappartient; réservé, néantmoins que, en ce, qu~ touche, ~ ladicte eharge de
capitaine général elce qu'en dépend,ledict duc. seulau~a auethorité entiered'ordoIl
neret fairetoutce que luy sembl,er~, eonyenir pou~ ,nostre service; ent~ndant. que)e~

ordonnanee~ ~udiet duc, en ,ce que toucbe sadicte charge. et ;ce q~'e:n dépe.nd,seront <.lE}

(1) L'e passage qti¡ conim~ri'ce' aux mots':· toutesfoys'sa1is préjudi~'J,i etfinÚ a~e~~ :e~voy~n1ledict'duJ
d'Alve (p.' 621, ligo 4), est celui qui motiva'les observations du garde des seeaux Tisila'cq; dOlit' parie le

~andementde Philippe 11, inséré en note ala page622."" ' : '." : 'jI ,::!': ::: ,/, ':;' ,: " ; ':;':'.. !:'
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imeSnle'aucthorité. comme"si·elles estiont faictes de· nostre personne~ comme' aussy
,réservons. a'· 'nostredicté; seur" seuUe· ce' 'que.louche .a' sadfcte{charge,: n'aiant riens,' de
;cornml.ln' 'áveécelIede:capita1ne général,ny'c'oncernant la fin. pour laquelle nousy
,envóYOÍls ledict dUfd'Alve;' donnant aicelluy duc tout'plain povoir, auctborité, faculté,
.pIainierepuissanceet mandement spécial de vacquer, entendré et s'employer en ladiCte
:charge .decapitaine généraJ etce que en dépend, joindre et assambler nostredicte arrnée
,vers'la' frontierede nosdicts Pays-Bas,ou nous ent.endons entrer (a l'effect de quoy nous .
'hastons Ílostre pártement le'plus qu'il nous est possible), distribuer les gens de guerrees
,lieux:ou'ilz: faceníle' ,moings de doinmaige a nosdicts vassaulx'et subjetcz,:Ies tenir
,en discipline; entrer avec' iceúlx, si besoing est, au pays; assembler et faire joindre les
gouverneurs provinciaulx etparticúliers, 'chiefz; coronelz; capitaines, lieutenaris; et
'ceulx qui serontsoubz leurs charges,levez et a rever, et tous aultres noz officiers, vas
saulx' et' subjectz,ou. et quand bon luy semblera; les envoyer, ensemble ou répartiz,a
faire toustelz exploitt qu'il yerra estre de besoing,pour constraindre lesdicts rebelles,
"pa'r armes ou auItrement, anostre obéyssance ;s'asseurer des vilIes et fortresses qu'il
'verrade besoingpour la tranquillité desdicts pays; ymettre garnisons,'ou en user
,a'ultrement~'selon qu'il trouvera convenir pour,plus grande seureté; expugner et rédiger
par force ceBes qui n'y vouldront obéyr; empescher et rompre toutes assamblées, con
grégations et aultresactes contraires a nostre serviceet au bien et tranquillité de
nosdiCts pays el subjectz, selon que bon luysemblera; augmenter et diminuer le
,nombre des gens de guerre, levez et alever, comme il yerra de besoing; nommer capi
taines nouveaulx, de cheval et· de pied ;casser iceulx quand et comme bon luy semblera,
·eiinettre :aultres en leurs lieux, et depourveoir a toutes 'aultres charges et offices de
:güerre que semblables capitainesgénéraux sont accoustumez, peuvent eL doibvent
:pourveoir; defairetoutes ordqnnances que, pour la paye des gaiges, soulde ef entrete
'nement desdicts 'gens' de guerre, seron! de besoing, afin que: en vertu d'iceBes les
'compteurs, trésoriers et payeurs desdicts gaiges et entretenemens délivrent et payent
ce, que par ledictduc 'sera ainsi ordonné, que.noUs voulons: estre de telle'valeur et
efficace comme si' nous-mesmes en nostre propre personne l'euissions ordonné : estant
nostre intention que noz officiers qu'il appertiendra admettent et passent en compte
ausdicts' compteurs, trésoriers et payeurs ce .que, en vertu desdictes ordonnances dú
ducd'Alve, Hz auront payé; sans contradiction qllelconque. Et davantaige, d~nnons

1 aussL povoir audict duc d'en qualité que dessus, faire et.administrer justice conforme
audroict par luy, ou par aultres noz ministres, ou ceulx qu'il commectra, es causes
civileset crim'inelÍes' qui .sé' offdront entre lesdicts gens de'guerre, comme par dela 'en
telleschoses ron' esraccoustumé,',et de faire au dem'eurant Oto.~t; ce'qúe, bonet'Iéa~
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·:c.apitaine général .susdict~ peulLet doibtpour :l'effect' de sadite charge;et' ce ,que en
'dépend~ et sel'on.l'information: ~particuHere;<tu'il a de ,nostredicte'intention, afin, que,
,contre nosttearrivée,.nous trouvo,ns, les .chosestant. mieuIx. disposées p.oilr.:entendrea
,ce qu'est requiz anostre: service, bien eLtranqiIillÜéde nosdictsvassauIx et subjectz.
Si requérons anostredicte·seur-Ja ducesse:. de ¡Parme ,decorrespondre, audict ;d~c

:d'Alveen:la susdicte· charge, .eL tenirla mainqu'ily' soH obéyet assisté comme il
>convient; "mandonsetenjoignons a tous gouverneurs' prov'inciáuIx ,eLparticuliers,
.chiefz, coronelz et 'capitaines, des: 'bendes, tant de cheval quede pied, et tant de.:nos
dicts Pays-Bas ·que ,d'auIt~es nations, levez'etqui .seleveronLpour .iceulx, compteurs,
trésol'iers el payeurs de ·nosdictsgens de guerre, el a tous: aultres, Íloz justiciers,
officiers, vassauIx,. subjectz, manans, habitans et ceulx quL se :trouverontennosdicts
Pays-'Bas, de.,queIque qualité ou condition qu'ilz soient, ¡chascun en sonendroit, de
recognoistre Iedict duc d'Alve' pour nostre capitaine: général et aiant )achargeet
aucthorité que dessus, luy obéyr en ce qu'il commandera de nostre part pourJ'effect de
sadic~~ charge et ~equ' en dépend, se trouver en personne, :ou avec ieurs compaignies,
ou les envoyer, selon et en telz Jieuxque Iedict ducleur encllárgera, luy doIiner ouver
'ture de toutesvilles, chasteaúIx et aultres 'places fortes, y recevoir telle garnison qu'il
trouvera convenir, faire furnir pionniers, chevaulx, guydes, convois,' vivreset Joutes
aultres choses dont il aura de bes.oing, et générallement. faire tout ce que de par nous
jI leur ordonnera pour l'exécutionde'sadicte ,charge et ce qu'en. dépend, commedessuz,
et corome si nous~mesmes I euissions ordonné en personne, sans y faire faulte ou dilay,
.sur paine d'encourírnostre indignation, et d'estre chastie~ comme' désobéyssans et
·fauIteurs desrebelles, aulieu que ceulx qui se joinderont avecq l'edict duc .et luy obéy- '
rontet assisteront en ce qué dessuz, noüsferontserviceaultant agréabIe. comme';s'il
se, faisoit'a .nostre propre personne, . et donten temp~ et en lieu nous nefauIdrons
d'avoir la inémoire que de raison : car ainsi nous plaist-il.· En tesmoing -de ce,nous
avons signé ceste de nostremain, et y faid mettrenostre grand seeL Donné ennostre .
,villede Madrid, 'le dernier jour, de janvier; l'ande grace mil cincq cent 'soixante~six, .
stilde: nosdicts Pays-Bas; de nos regnes, etc. (1). ' ',.,'

I ! .'

Papiers d'État : ~eg. Commissions et instruclio;~s des f)ouver~etws généraux. ,
. <:

" ~(t) 00 li's~it; au has de la minute de cette commission, le mandenlent sui'várií du Roi :' ({"N6stre con:"
<c seillier d'Estat et garde de noz' seauli,messire Charles de Tisnacq, n'ous vousordolinonsseeUer míe'
:({. eommission ,pour nostre cousin, le d·uc d'Alve, selon la minute que dessus, nonobstant .les considéra~

J(., tionset difficuLtez par "ous représentées,concernant l'aucth.orité et. prérogativede nostre .s.eur, Ja
~. 'du~~ssede Par~e,rége~te;e.tc.,et ée que l~ypourroit toucher et conce~ner,eícéqu;e~ dép~nd.Faict
Ca: aMadrid, le dernier'jour de'janvier Tan f566, stilde noz PaYs~'Bas. Signé: PULE. »)' . ;". ' - '.,.
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:":~ETTBE,nE; LA Í>UCIl.ES~EDEPAR:ME ,ÁlJX: GRAND BAII,.L1 ET. CONSEIL, D~ HAINAUT (f)..;
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E;ll~ leur ordonne. de veiller ace qu'il ne se 'fassepoint de levées ni d'assemblées de gens deguerre

o" ~",;:!,; ',,: :"." ....: ": s~risson'a'utorisation.. '" .

(f) CeUe lettre rut probablement ,adresséea tous les conseils dejustice.

\
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MARGUERITE, PAR LA GRACE DE DIEU, ,DUCHESSE DE PARME, DE PLAISANCE, ETC:" 'RÉG'ENT~ ET:~)\ '
GOUVERNANTE.

Mpnsieur de Noircarmes, tres-chiers et bien amez, combien que, par deux diverses
leUres patentes de placeart du Roy monseigneur, les unes en date du me de septembre
'et les aultres du xnne de décembre dernierement passé, soit interdit et deffendu bien
estroittement atous de enroller, retenir asoulde ou faire levée de geps de guerre, ou
se faire'enroller, mettre asoulde ou retenu~ d'aucun chief, capitaine ou commiz, aussi
de sortir le líeu de leur résidence avec harnois, armes ou bastons de guerre, soubz
enseig~~, ~ntroupe ou auI~rem~nt, sans, povQir~ auctorité"charge ~u consentemeIl~. de
Sa'Májesté,oh de nous, par lett~es' pat'entes de 'rete'nne sur ce" de~pe~chées'en la forriIe
et man'iere accoustumée, touttesfoiz nous sommes au ,vray informée que aulcuns, de
leur auctborité' privée~' et' pourpef't~rber 'davani~ige le' repoz publicq: s'avancent de

•nouveau y contrevenir, faisans levée de gens en plusieurs quartiers et lieux des pays
de par deva, ce que tend directement a rébellion et désobéyssance contre Sadicte Majesté,
et,a dirn.iulltionet ruyne de ses Estatz et.pays, g'il n'yestoit promptement et ,conven~.,.

blement obvyé: pour quoy, désirans, pour l'acquic{ de nostre debvoir, y mettre rordre et
remede requiz, en tant que en nous est, ala conservation de la haulteur et aucthorité de
Sadicte.l\fajesté,:et.du bien, repozet tranquilliléde ..sesdicts Estatz ,pays et subjeetz,
nous 'vous avonsbien voulu requerir tres-instamme~t par la présente'; 'vous ordonn~n~:

néantmoins bien acertes, au nom et de la par! de Sadicte Majesté, que ayeza ,faire tout
ban, diligent etsoingneulx, debvoiretoffice, tantpar vous 'que aultressubalterneset
i~férieurs; par :lous moyens· possibles,' en etpartout ,le pays et comtéd~ Haynnault,. ,3;

rompre,:' empeschier ~et divertir telles ,levees "et assemblées dé gens de' guerre ·q:ue~ s'y
pourroyent Jaire,procédantcontre les transgresseurspar les paines et,selon la 'forme

~ '. ; . .

unT
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APPENDIC~:,

Bruxelles, 22 février 1566 (1567, n. st.).

Ene défend le transport et la vente de la viande pendant le careme.

(1) Cette lettre fut probableUlent adresséeaussi aux conseils diautres provirices.

624
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MAftGUERITE, PAR LA GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE PARME, DE PLAlSANCE, ETC., RÉGENTE ET

GOUVERNANTE.

des placcartz,édictz et ordonnances ~usdic~s, faisant; si pesoing estetque vou.~ semblera,
convenir, réitérer incontinent la publication ~"iceulx la et ai~si qu'i1 appertiendra, afin
que fentretenement et ohservation s'en puisse ensuyvÚ selo'n leurdicte forme et teneur.,
Aquoy voús requerro~s et de'par Sa Mrijesté ordonnons itérativementvousémployer en
toute promptitude ,et vigilance;' comme scavez que ,le service d'icelle, ,le bien publicq
et'd'ung chascun en particulier le,requiert, et de, maniere que 'chascuny fasse te"
debvoir et diligence. qu'i1 en peult respondre aSadicte Majesté comm'i1 appertiendra.
A tant, monsieur de Noircar~es, tres-chiers et bjen amez, Nostre-Seigneur vous ait' en
garde. Escript a Bruxelles, le XIXe jour de febvrier 1566. Signé: MARGARITA, et plus
bas: D'()VERLOEPE.

~Ionsieur de Noircarmes, tres-chiers et bien amez, comme nous soyons deuenient
advertye du grand désordre que, en, ce saint temps de Quaresme, se commet en aulcunes
villes et lieux ,de par deca,.aux ventes des chairs, chose non-seullement de grant
schandale, maisaussi contre tout ordre et police, et nullement a tollérer au temps
présent, aceste cause, désirans y: pourveoir, vous requerrons et néantmoins, au nome!'

. de la part. du:Roy monseigneur; ordonnons .bien expressément et acertes que,inconti-:
nentet sans délay, ayez a es'cripre el cornmander bien estroictement; depárSa Majesté,

. " ..

nIR Dr 1\ D 'U lJ.\
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Elle le charge d'ordonner ~ l'écoutele e~ au magistrat de, Malines q;u'ils arretent toutes les armes et
munÜiol1s de guerre qui passeraient par, cette ville, sans elre accompagnées d'un passe-port émané

.' .'
, d'elle.

aux officiers', magistratz et gens de loy du pays ét conité de Haynnau, ou besoing será
et que vous semblera convenir, qu'ilz' Iie laissent nisouffrent' faire aulcunes ventes
desdicteschairs, et, s'H est néeessaire lefaire pour quelques personnes malades' et
débiles, que sé fasse seeretement, modestement, discretement etsans sehandale, et au
surplus publyent et défendent a tous que, saos congié et licenee du pasteur, estant
homme de bien et non suspeet, nul ne s'ingere, durant cedict temps de Quaresme,'et
jus'ques ala fin d'ieelluy,' de portei' ou envoyer ~sdietes'villes et lieux aulcunes chairs, sóít
de beuf, mouto'ns,veaulx, cabry ou aultres, póuletz~ ehappons~ venoison ou volilles, et,'
s'ilz trouvent auleuns qui s'avaneentou présument de faire le contraire, qu'ilz en fa~ent

eorreetion extraordinaire, selon la qualité du mésuz et mespris de l'Église et de l'ordon~

nance deBa Majesté, a l'exemple d'aultres, sans aueun port, faveur ou dissimulation.
A tant; monsieur de Noirearmes, tres-ehiers et bien amez, Nostre-Seigneur vous ayt en
garde. Escript aBruxelles, le xxuejour de febvrier 1566. Soubzscript: MARGARITA, et
plus bas : D'OVERLOEPE.

'NTl' DI LETTRE DE LA DUCHESSE DE,PARME AU GRAND CONSEIL DE MALINES (f).

Bl'ux~lI~s" 22 février Hí66 (!~67, n. st.). ,

MARG~ERITE, 'PARLA"GRt\CE D~ DI~U, DUC~ESSED~ PAR~IE, DE PLAISÁNCE, ~TC., RÉGEN1'E ET

GOUVER~ANTE.

': ;,. Tre's~ehiers' etbien amez, eomme n'ous soyons 'a'dvertyé que plusieúrs ~eCtaires et ault~e;: '
níaúvays és'pritz fonijournéllenie~{ grarid~aÍnas;1 io~s co~telz _4e toutessortes d'a~mes'"
harnois 'et: d'aultres münitionsde"guerre, póúr arl!ler, fortiffier 'et encoUraigi,er le péúple'

: ~ >, ;_ 1 .' ~ .' • I ••• :'. ':. .' • ,: : I •

:"(1) d~tté lett¡'e.ci~ encor'e' tons les' caracter~s d'ulie éir~~l:Úré.:'
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